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Déclaration de franchissement de seuil (article L. 233-7 du code de commerce) 
 
 

 
ASSYSTEM 

 
(Euronext Paris) 

 
 
 
Par courrier du 27 novembre 2008, complété par des courriers des 28 novembre et 2 décembre, Monsieur Dominique 
Louis a déclaré avoir franchi en hausse, le 24 novembre 2008, directement et indirectement, par l’intermédiaire des 
sociétés qu’il contrôle le seuil de 25% du capital de la société ASSYSTEM et détenir directement et indirectement, à 
cette date, 5 491 285 actions ASSYSTEM représentant 7 378 912 droits de vote, soit 26,65% du capital et 32,02% des 
droits de vote de cette société (1), répartis de la manière suivante : 
 
 Actions % capital Droits de vote % droits de vote 
M. Dominique Louis 
et sa famille  

485 658 2,36 680 173 2,95 

HDL SAS (2) 3 438 466 16,69 5 131 578 22,26 
CEFID SAS (3) 1 020 607 4,95 1 020 607 4,43 
H2DA SARL (4) 542 654 2,63 542 654 2,35 
EEC (5) 3 900 0,02 3 900 0,02 
Total Dominique 
Louis 

5 491 285 26,65 7 378 912 32,02 

 
Par ailleurs, M. Dominique Louis a précisé détenir directement et indirectement 5 936 757 bons de souscription 
d’actions remboursables (3 747 961 BSAR 07/13, 37 973 BSAR 03/12 et 2 150 823 BSAAR 2015) donnant droit, par 
souscription, à autant d’actions ASSYSTEM. 
 
Ce franchissement de seuil résulte d’une réduction de capital de la société ASSYSTEM par annulation de 1 500 000 
actions détenues dans le cadre de l’autocontrôle, de laquelle il en est résulté une modification à la baisse du nombre 
d’actions composant le capital de la société ASSYSTEM et du nombre de droits de vote, sachant que le déclarant a 
aussi converti au porteur des actions ASSYSTEM qui disposait du droit de vote double. 
 
Par ailleurs, la détention des dirigeants d’ASSYSTEM est précisée ci-dessous : 
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Dominique Louis et sa 
famille  

485 658 2,36 680 173 2,95 

HDL SAS (2) 3 438 466 16,69 5 131 578 22,26 
CEFID SAS (3) 1 020 607 4,95 1 020 607 4,43 
H2DA SARL (4) 542 654 2,63 542 654 2,35 
EEC (5) 3 900 0,02 3 900 0,02 
Total Dominique 
Louis 

5 491 285 26,65 7 378 912 32,02 

Stéphane Aubarbier (6) 18 598 0,09 18 598 0,08 
Gérard Brescon (6) 74 738 0,36 81 132 0,35 
Michel Combes (7) 20 300 0,10 20 300 0,09 
Jean-Francois Lours (6) 24 605 0,12 24 605 0,10 
David Bradley (6) 37 713 0,18 75 426 0,32 
Gilbert Vidal (6) 1 100 0,01 1 100 0,01 
Total dirigeants 5 668 339 27,51 7 600 073 32,97 
 
 

________ 
 
(1) Sur la base d’un capital composé de 20 601 527 actions représentant 23 048 053 droits de vote en application du 
2ème alinéa de l’article 223-11 du règlement général. 
(2) Détenue à 100% par M. Dominique Louis. 
(3) Détenue, à cette date, à 72,74% par la société par actions simplifiée HDL et à 7,26% par Dominique Louis. 
(4) Détenue à 50,004% par la société par actions simplifiée CEFID, à 19,80% par la société par actions simplifiée HDL 
et à 0,99% par M. Dominique Louis. 
(5) Détenue à 94,15% par la société par actions simplifiée HDL. 
(6) Membre du directoire d’ASSYSTEM. 
(7) Président du conseil de surveillance d’ASSYSTEM et associé de CEFID SAS. 


